
DÉFINITIONS

Faits et chiffres • édition 2017 - 499

A

Accident de trajet : accident survenu lors du parcours entre le lieu du travail et le domicile ou le 
lieu de restauration, à l’heure normale. 

Accident du travail : accident de service des fonctionnaires et accident du travail des agents 
non‑titulaires. Ces accidents surviennent lorsque l’agent est sous l’autorité de l’employeur, pendant 
le temps et sur le lieu de travail. Les accidents de mission qui surviennent lors d’un déplacement 
dans le cadre des obligations professionnelles sont inclus dans les accidents du travail.

Accidenté du travail (ou victime de maladies professionnelles) : agent victime d’un accident 
du travail ayant entraîné une incapacité permanente d’au moins 10 % ou atteints d’une maladie 
professionnelle. Les fonctionnaires perçoivent une allocation temporaire d’invalidité (ATI) et les 
non‑titulaires une rente du régime général. Les agents frappés d’une incapacité d’au moins 2/3, 
bénéficiaires d’une pension d’invalidité ou d’une allocation d’invalidité temporaire, sont aussi 
comptabilisés dans cette rubrique, bien que leur invalidité n’ait pas été causée par un accident du 
travail ou une maladie professionnelle.

Accomplissement du service national et des activités dans une réserve : le fonctionnaire 
qui accomplit les obligations du service national actif est placé dans la position « Accomplissement 
du service national ». Il perd alors le droit à son traitement d’activité. À l’expiration de la période 
d’accomplissement du service national, il est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre.

Activité (à temps complet ou temps partiel) : l’activité est la position ordinaire de l’agent qui, 
titulaire d’un grade, exerce effectivement les fonctions de l’un des emplois correspondant à ce 
grade dans leur service où il a vocation à exercer.

Administration centrale : les administrations centrales, aux termes du décret n° 92‑604 du 
1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié par le décret n° 97‑463 du 9 mai 
1997 exercent « les seules missions qui présentent un caractère national ou dont l’exécution, en 
vertu de la loi, ne peut être déléguée à un échelon territorial ». Elles assurent au niveau national 
« un rôle de conception, d’animation, d’orientation, d’évaluation et de contrôle ».

Âge d’ouverture des droits (ou âge légal de la retraite) : âge à partir duquel un assuré est 
en droit de demander sa retraite, aussi appelé âge d’ouverture des droits (AOD). Fixé à 60 ans 
jusqu’en 2010, cet âge d’ouverture des droits progresse d’un trimestre par an depuis 2011 pour 
atteindre 62 ans en 2022 du fait de la réforme des retraites de 2010. Des départs avant cet âge 
(appelés « départs anticipés ») sont toutefois possibles sous certaines conditions. Cet âge légal 
coexiste avec deux autres âges définis légalement dans le système de retraite : l’âge maximum 
(ou limite d’âge pour les fonctionnaires), et l’âge d’annulation de la décote ou âge de la retraite 
à taux plein.

Agents reclassés ou assimilés : agents reclassés dans un autre corps ou un autre grade 
(dispositions de l’article 63 de la loi 84‑16 du 11 janvier 1984 et de son décret d’application du 
30 novembre 1984).

Allocation temporaire d’invalidité : allocation accordée au fonctionnaire en activité qui 
l’indemnise des séquelles causées par un accident de service ou d’une maladie professionnelle.

Année d’ouverture des droits à la retraite : année au cours de laquelle le fonctionnaire 
atteint l’âge où il peut obtenir une pension. L’ouverture des droits aura généralement lieu à 
62 ans pour les sédentaires, et à 52 ou 57 ans pour les personnels actifs ayant rempli les conditions 
de durée de service (17 ans).

Assiette : base de calcul de l’application d’un taux. L’assiette est généralement utilisée pour le 
calcul des contributions fiscales ou sociales. Dans le cas des cotisations d’assurance vieillesse du 
régime général, l’assiette des cotisations salariales est constituée par les salaires ou les revenus 
professionnels, éventuellement plafonnés. Pour les régimes de retraite de la fonction publique, 
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l’assiette est constituée des traitements indiciaires bruts et de certaines primes ouvrant droit 
à pension.

Association générale des institutions de retraite des cadres (Agirc) ou Association pour 
le régime de retraite complémentaire des salariés (Arrco) : organisme fédérateur des 
institutions de retraite complémentaire des salariés et des cadres et assimilés du secteur privé.

Avantage accessoire de pension : avantage complémentaire à l’avantage principal (pension 
de base ou pension de droit dérivé) correspondant à des majorations (pour enfants, pour 
charge d’enfants, pour conjoint à charge, assistance d’une tierce personne, rente viagère 
d’invalidité etc.).

Avantage principal d’une pension : montant de la pension résultant d’un calcul basé sur 
le taux de liquidation et le traitement indiciaire de référence. Certaines primes (indemnité de 
résidence, indemnité de sujétions spéciales de police, prime de sujétions spéciales des personnels 
d’accueil, de surveillance) prises en compte pour la retraite augmentent l’indice utilisé pour le 
calcul de la pension de retraite. 

B ‑ C

Bilan de compétences : permet aux agents d’analyser leurs compétences professionnelles et 
personnelles ainsi que leurs aptitudes et motivations. Il sert à définir un projet professionnel et, le 
cas échéant, un projet de formation.

Bonifications (retraite) : suppléments de durée liés à la situation et à la carrière personnelle des 
agents de la fonction publique, qui s’ajoutent aux services effectivement accomplis pour le calcul 
d’une pension de retraite. Les militaires sont particulièrement concernés par les bonifications. 

Capitaux uniques (IRCANTEC) : lorsque le salarié a cotisé pour un nombre de points inférieur 
à 300 au régime IRCANTEC, la pension est versée en une seule fois, sous forme de capital. Le 
montant de ce versement est égal au produit total des points de retraite par le salaire de référence 
de l’année précédant la date de liquidation. Le paiement de ce capital unique supprime tout droit 
à réversion au conjoint ou aux orphelins.

Catégorie A+ : bien qu’elle n’ait pas d’existence juridique définie dans le statut général des 
fonctionnaires, la notion de catégorie « A+ » est fréquemment utilisée pour distinguer les corps 
et emplois fonctionnels de l’encadrement supérieur au sein de la catégorie A. Les « A+ » sont 
parfois appelés aussi « hauts fonctionnaires ». 

Cette notion recouvre l’ensemble des corps et cadres d’emplois culminant en hors échelle, 
recrutant par la voie de la promotion interne dans des corps de catégorie A, recrutant a minima 
au niveau de la licence et dont les missions fixées par les statuts particuliers correspondent à des 
fonctions supérieures d’encadrement, de direction, d’expertise, de contrôle ou d’inspection. 

Les emplois fonctionnels dont le vivier d’accès est constitué des corps et cadres d’emploi culminant 
au moins à la hors échelle B sont également inclus dans le périmètre de l’encadrement supérieur. 

Catégorie active : catégorie d’emplois de la fonction publique présentant un risque particulier 
ou des fatigues exceptionnelles. La nomenclature de ces emplois est établie par décret en Conseil 
d’État pour la fonction publique de l’État et par arrêté pour les fonctions publiques territoriale et 
hospitalière. Les personnels ayant accompli une certaine durée de services effectifs (17 ans dans 
le cas général) dans un emploi de la catégorie active peuvent partir à la retraite à un âge anticipé 
(57 ans, généralement) par rapport à l’âge de droit commun de 62 ans. Ces bornes d’âge et durée 
de services sont celles résultant de la réforme de 2010 qui relève progressivement de deux ans 
l’ensemble des âges d’ouverture des droits, des limites d’âge et des durées de services effectifs 
exigées. Par opposition, les autres catégories d’emplois sont qualifiées de sédentaires.
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Catégorie hiérarchique Voir Catégorie statutaire.

Catégorie insalubre : les emplois des agents des réseaux souterrains des égouts et des agents du 
corps des identificateurs de l’institut médico‑légal de la préfecture de police de Paris sont classés 
dans la catégorie insalubre. Ce classement permet à ces agents de partir en retraite à 52 ans, sous 
réserve d’avoir accompli 32 ans de services, dont au moins 12 années de services dans un emploi 
de la catégorie insalubre et dont la moitié de cette durée a été accomplie de manière consécutive 
lors de leur admission à la retraite. Le SRE n’est pas concerné par la catégorie insalubre. À la 
CNRACL, la catégorie insalubre est une subdivision de la catégorie active.

Catégorie statutaire (ou catégorie hiérarchique) : les corps ou cadre d’emplois de 
fonctionnaires sont classés en trois catégories statutaires (dites aussi catégories hiérarchiques) 
selon leur niveau de recrutement et les fonctions qui ont vocation à être exercées par ces corps. 
Les statuts particuliers fixent le classement de chaque corps dans l’une des catégories suivantes : 

•  la catégorie A, pour les fonctions d’études générales, de conception et de direction ;

•  la catégorie B, pour les fonctions d’application ;

•  la catégorie C pour les tâches d’exécution (la catégorie D est en extinction depuis 1992).

Par assimilation, les corps de fonctionnaires sans classification hiérarchique dans les textes 
statutaires (administration pénitentiaire, police notamment) et les agents contractuels de droit 
public peuvent être classés dans une de ces trois catégories.

Catégorie sédentaire : ensemble des emplois qui ne sont pas classés dans la catégorie active, et 
pour lesquels l’âge légal de départ à la retraite est relevé progressivement de 60 à 62 ans. 

Catégories socioprofessionnelles / CSP : la  nomenclature de catégories socioprofessionnelles 
(CSP) a été conçue par l’Insee en 1954. L’objectif était de classer les individus selon leur situation 
professionnelle en  tenant compte de plusieurs critères : métier proprement dit, activité 
économique, qualification, position hiérarchique et statut. Elle comprenait 9 grands groupes 
qui se subdivisaient en 30 catégories socioprofessionnelles. Elle a été utilisée par l’Insee pour le 
dépouillement des recensements (de 1954 à 1975), pour certaines enquêtes de consommation, 
mobilité sociale, mortalité,... Elle a également été utilisée par de nombreux autres organismes 
démographiques ou sociologiques.

Cette nomenclature a été abandonnée en 1982 et remplacée par la nomenclature des professions 
et catégories socioprofessionnelles (PCS), utilisée notamment pour les recensements de 1982, 
1990, 1999.

Cessation progressive d’activité (CPA) : dispositif de travail à temps partiel. La quotité de 
travail à accomplir est dégressive (de 80 % les deux premières années rémunérées à 6/7ème du 
temps plein à 60 % jusqu’à la sortie définitive, avec une rémunération correspondant à 70 % 
du temps plein) ou fixe (50 % avec une rémunération de 60 % du traitement et des indemnités 
perçues auparavant). La loi du 9 novembre 2010 portant sur la réforme des retraites met fin au 
dispositif de cessation progressive d’activité.

Code des pensions civiles et militaires de retraite (CPCMR) : le code des pensions civiles 
et militaires de retraite regroupe la majeure partie des textes législatifs et réglementaires en 
vigueur opposables aux fonctionnaires de l’État, aux militaires et aux magistrats au regard de 
leurs pensions de retraite.

Compensation démographique : mécanisme de solidarité financière entre les différents 
régimes de retraite de base. Institué par la loi 74‑1094 du 24 décembre 1974, il a pour objectif de 
compenser les écarts relatifs aux capacités contributives et aux caractéristiques démographiques 
de l’ensemble des régimes de retraite de base.

Compte d’affectation spéciale Pensions (CAS Pensions) : compte d’affectation spéciale 
prévu par la loi organique relative aux lois de finances (article 21) et créé par l’article 51 de la loi 
de finances pour 2006 qui définit sa structure. Il retrace les opérations relatives aux pensions et 
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avantages accessoires. Il comporte trois sections correspondant à trois programmes en dépenses 
(741 «pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité», 742 «ouvriers 
des établissements industriels de l’État», 743 «pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre et autres pensions»). L’ensemble est géré à l’équilibre en recettes, en application de la LOLF.

Compte épargne‑temps (CET) : fonctionnant sur la base du volontariat, ce dispositif permet 
de stocker des jours de congés non utilisés au cours de l’année civile. Les jours de congés 
épargnés peuvent toujours être utilisés sous forme d’un congé rémunéré, mais également 
être « monétarisés » selon certaines conditions ou bien encore être épargnés pour la retraite 
additionnelle de la fonction publique.

Compte individuel de retraite (CIR) : le compte individuel de retraite est constitué, pour 
chaque agent de la fonction publique, afin de permettre l’enregistrement des informations 
relatives à sa carrière (qui permettront de liquider sa pension) et de faciliter l’exercice du droit à 
l’information sur la retraite.

Concours (de la fonction publique) : mode de recrutement ouvert sur  épreuveset/ou titres, 
titres et travaux, dont le nombre de postes offerts est pré déterminé. 

•  Les concours externes sont ouverts aux candidats justifiant d’un certain niveau de diplôme 
ou de l’accomplissement de certaines études, à l’exception de certains concours de catégorie C 
ouverts sans condition de diplôme ou de formation. 

•  Les concours internes sont ouverts aux seuls fonctionnaires et agents publics en activité ayant 
accompli une certaine durée de service dans les conditions prévues par les statuts particuliers. 

•  Les troisièmes concours sont ouverts aux candidats justifiant de l’exercice, pendant une durée 
déterminée, d’une ou de plusieurs activités professionnelles, quelle qu’en soit la nature, d’un ou 
de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une 
ou de plusieurs activités en qualité de responsable, y compris bénévole, d’une association

•  Les concours uniques sont ouverts aux candidats, tant externes qu’internes (recrutement de 
chercheurs ou d’ouvriers professionnels, par exemple). 

Parmi les concours externes de l’État, les concours déconcentrés (distincts des concours 
nationaux) sont destinés à pourvoir des postes dans une circonscription géographique précise 
(région, département, académie, etc.). En cas de réussite, les candidats sont nommés dans cette 
circonscription.

Dans les statistiques sur les concours, on distingue les candidats présents (qui se sont présentés au 
moins à la première épreuve du concours) des admis (sur liste principale) et des recrutés (admis 
sur liste principale ou complémentaire et intégrés dans la fonction publique, soit comme titulaire, 
soit comme fonctionnaire stagiaire). 

Concours communs/interministériels : concours organisés par plusieurs ministères ; les 
candidats passent une seule série d’épreuves.

Concours déconcentrés : concours d’accès à la fonction publique de l’État destinés à pourvoir 
des postes dans une circonscription géographique précise (région, département, académie, etc.). 
En cas de réussite, les candidats sont nommés dans cette circonscription.

Concours (préparation aux) : il s’agit des formations qui permettent aux agents de la fonction 
publique de l’État de bénéficier de formations aux épreuves des concours et examens professionnels 
de la fonction publique et aux concours organisés par les institutions de l’Union européenne. 

Congé de formation : permet aux agents de la fonction publique de l’État, sous certaines 
conditions, de suivre une formation dans le cadre d’un projet professionnel ou personnel. Ce 
congé d’une durée maximale de trois ans est rémunéré pendant douze mois. 

Congé de longue durée : après avoir épuisé un an de congé longue maladie à plein traitement, 
le fonctionnaire atteint d’une des cinq maladies suivantes (tuberculose, maladie mentale, 
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affection cancéreuse, poliomyélite, déficit immunitaire grave ou acquis) est placé en congé de 
longue durée.

Congé de longue maladie : congé d’une durée maximale de trois ans. Ce congé est octroyé 
notamment pour l’une des affections suivantes lorsqu’elle est devenue invalidante : hémopathies 
graves, insuffisances respiratoires, hypertension, lèpre mutilante, maladies cardiaques et 
vasculaires, maladies du système nerveux, rhumatismes chroniques, appareil digestif, collagénoses, 
endocrinopathies, etc.

Congé de maladie « ordinaire » : congé d’une durée maximale d’un an sur une année de 
référence glissante.

Congé parental : le congé parental est la position du fonctionnaire qui est placé hors de 
son administration ou son service d’origine pour élever son enfant. De nouvelles dispositions 
applicables en matière du congé parental dans les trois fonctions publiques ont été adoptées par 
le décret n° 2012‑1061du 18 septembre 2012, entré en vigueur le 1er octobre 2012. Le nouveau 
dispositif permet notamment au fonctionnaire en congé parental de conserver la totalité de ses 
droits à l’avancement d’échelon au cours de la première année (lesquels sont réduits de moitié 
les années suivantes lors de la période de congé parental). L’agent en période de congé parental 
perçoit le complément de libre choix d’activité (CLCA) et, le cas échéant, l’allocation de base de la 
prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE).

Congé de paternité : en cas de naissance d’un enfant, un congé de paternité et d’accueil de 
l’enfant peut être accordé au père de l’enfant. Le congé de paternité et d’accueil de l’enfant est 
assimilé à une période d’activité pour les droits à pension et l’avancement.

Congé de présence parentale : le congé de présence parentale est un congé de la position 
d’activité accordé aux fonctionnaires et agents non titulaires lorsque la maladie, le handicap ou 
l’accident d’un enfant à charge présente une particulière gravité rendant indispensable la présence 
soutenue de son père ou de sa mère et des soins. Il est accordé de droit, sur demande écrite 
du fonctionnaire. Les jours de congé de présence parentale sont assimilés à des jours d’activité 
à temps plein : le fonctionnaire conserve ses droits à avancement, promotion et formation et 
l’agent non titulaire conserve les avantages liés à son ancienneté. Pendant son congé, l’agent 
n’est pas rémunéré par son employeur, mais il bénéficie de l’allocation journalière de présence 
parentale versée par la CAF.

Congé de solidarité familiale : congé non rémunéré accordé sur demande de l’intéressé, sur 
certificat médical, pour une durée maximum de 3 mois, renouvelable une fois. La durée de ce 
congé est assimilée pour les droits à avancement, promotion et formation à une période de 
service effectif.

Conseil d’orientation des retraites (COR) : organe de réflexion et de concertation entre les 
principaux acteurs du champ des retraites. Il suit l’évolution des régimes de retraite, présente des 
projections financières à long terme, et fait des propositions pour assurer la solidité financière et 
le fonctionnement solidaire des régimes.

Contractuel Voir Non‑titulaire.

Contribution pour pension civile et militaire : contribution aux charges de pension dont 
s’acquitte tout employeur d’un fonctionnaire civil, d’un magistrat ou d’un militaire au titre des 
agents qu’il rémunère.

Corps : le corps est l’unité de base de la gestion de la carrière des fonctionnaires. Les corps 
regroupent les fonctionnaires qui ont vocation à occuper les mêmes emplois. Les fonctionnaires 
d’un corps donné sont tous soumis à même texte statutaire (statut particulier). Tout fonctionnaire 
appartient à un corps et est titulaire d’un grade

Cotisation : participation au financement des régimes de sécurité sociale, assise sur les salaires ou 
les revenus professionnels, due périodiquement par l’assuré et par son employeur. Les cotisations 
sociales permettent de financer les prestations sociales, dont font partie les retraites. Dans les 
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régimes de la fonction publique, on distingue les cotisations pour pension (ou cotisation salariale) 
et les contributions employeurs, dont s’acquitte tout employeur d’un fonctionnaire civil ou 
militaire.

D

Date de première mise en paiement de la pension ou date d’effet de la mise en paiement 
ou date d’effet de la pension ou date de jouissance : le paiement de la pension de retraite 
(ou de la solde de réforme) ne peut être antérieur à la date de la décision de radiation des cadres 
du fonctionnaire (sauf dans certains cas exceptionnels). Par exemple, si le fonctionnaire cesse 
son activité en cours de mois, pendant une période de versement des cotisations, la date de 
radiation des cadres et la date de liquidation sont fixées au lendemain de la date de fin d’activité. 
Le paiement de la pension commence le 1er du mois suivant sauf en cas de radiation pour limite 
d’âge ou pour invalidité où il intervient à compter du jour de la cessation d’activité.

Décote : réduction définitive appliquée au montant de la pension d’un assuré qui choisit de 
partir en retraite avant d’avoir atteint les conditions d’une pension de retraite à taux plein 
(âge de liquidation à taux plein ou durée de cotisation requise pour le taux plein). Appelée 
également coefficient de minoration, la décote est, en 2015, de 1,25% par trimestre manquant 
et est plafonnée à 15 trimestres. Ce plafonnement des trimestres manquants atteindra 
progressivement 20 trimestres en 2020. Aucune décote n’est appliquée à un fonctionnaire 
atteignant l’âge butoir ou l’âge d’annulation de la décote correspondant à sa catégorie d’emploi  
ou bénéficiant d’une retraite pour invalidité. Un mécanisme spécifique de décote a été instauré 
pour les militaires.

Départ anticipé pour motifs familiaux : les départs anticipés pour motifs familiaux sont 
ouverts dans quatre situations :

•  agents ayant plus de 15 ans de services, qui ont trois enfants vivants ou ont élevés trois enfants 
pendant 9 ans ; 

•  agents ayant plus de 15 ans de services, qui ont un enfant âgé de plus d’un an et atteint d’une 
invalidité d’au moins 80% ; 

•  agents ayant plus de 15 ans de services, qui sont (ou leur conjoint) atteints d’une infirmité ou 
d’une maladie incurable empêchant toute activité professionnelle ;

•  pour les fonctionnaires handicapés, qui ont validé, depuis la reconnaissance d’un handicap 
entraînant une incapacité permanente d’au moins 80%, les durées d’assurance et de trimestres 
cotisés fixées par décret. 

Les statistiques du SRE incluent sous cette rubrique l’ensemble de ces quatre motifs tandis que celles 
de la CNRACL en excluent les départs pour handicap classés alors parmi les départs pour ancienneté.

Départ pour ancienneté : ensemble des départs à la retraite hors départs pour invalidité ou 
pour motifs familiaux (y compris pour handicap) au SRE. À la CNRACL, ces départs incluent en plus 
les départs pour handicap.

Départ pour carrière longue : un départ anticipé au titre des « carrières longues » permet 
aux assurés ayant commencé leur activité très jeune de partir à la retraite avant l’âge normal 
d’ouverture des droits, sous réserve d’avoir validé une durée d’assurance suffisamment longue 
auprès des régimes d’assurance vieillesse.

Départ pour handicap : le droit à un départ en retraite avant l’âge légal d’ouverture des droits 
est ouvert aux fonctionnaires handicapés atteints au cours d’une période considérée d’une 
incapacité permanente d’au moins 50%. Dans les statistiques du SRE, les départs pour handicap 
sont classés avec les départs pour motif familial quand, à la CNARCL, ils sont classés parmi les 
départs pour ancienneté.
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Départ pour invalidité : le fonctionnaire qui se trouve dans l’incapacité permanente de 
continuer ses fonctions en raison d’infirmités résultant de blessures ou maladies contractées ou 
non en service peut être radié des cadres par anticipation et bénéficier d’une pension de retraite 
pour invalidité quel que soit son âge, son taux d’invalidité ou la durée de ses services.

Départs anticipés : départ à la retraite avant l’âge légal d’ouverture des droits.

Dépenses de personnel : elles comprennent, outre les traitements bruts, les cotisations sociales 
patronales, les prestations sociales ainsi que les taxes et versements liés aux rémunérations. 

Détachement (voir Position de)

Disponibilité (d’un fonctionnaire) : la disponibilité est la position de l’agent placé hors de son 
administration ou service d’origine qui ne le rémunère plus. Le fonctionnaire cesse de bénéficier, 
dans cette position, de ses droits à l’avancement et à la retraite.

Droit direct (pensionné de) ou ayant droit : agent possédant un droit à pension du fait de 
son activité professionnelle.

Droit indirect (pensionné de) ou pensionné de droit dérivé ou ayant cause : au sein des 
régimes de retraite de la fonction publique, un ayant cause est une veuve, un veuf, un orphelin ou 
encore un conjoint divorcé du fonctionnaire, militaire ou magistrat, en droit d’obtenir au décès 
de ce dernier la réversion de sa pension ou les droits à pension acquis par lui en cas de décès en 
activité.

Droit individuel à la formation (DIF) : les agents de l’État bénéficient d’un crédit annuel 
d’heures de formation professionnelle, appelé droit individuel à la formation (DIF), qu’ils peuvent 
utiliser à leur choix pour accomplir certaines formations. Il pourrait s’agir des formations continues 
destinées à assurer l’adaptation à l’évolution des métiers, le développement des qualifications ou 
l’acquisition de nouvelles qualifications, des préparations aux concours et examens professionnels 
de la fonction publique, des bilans de compétence ou une VAE.

Durée d’assurance : total des trimestres validés dans un régime de retraite ou dans l’ensemble 
des régimes (durée d’assurance totale). La durée d’assurance totale (c’est‑à‑dire tous régimes 
confondus) sert de base au calcul de la retraite pour le régime général et les régimes alignés (voir 
aussi « taux plein »), notamment pour déterminer les éventuelles décotes ou surcotes.

Durée d’assurance tous régimes : total des trimestres validés dans un régime de retraite ou 
dans l’ensemble des régimes (durée d’assurance totale). La durée d’assurance totale (c’est‑à‑dire 
tous régimes confondus) sert de base au calcul de la retraite pour le régime général et les régimes 
alignés et permet de déterminer si une pension doit, éventuellement, être assortie d’une décote 
ou d’une surcote. La durée d’assurance tous régimes prise en compte est limitée à 4 trimestres 
par année civile.

Durée de services : durée des services accomplis dans la fonction publique. Cette durée permet 
de calculer le taux de la pension du fonctionnaire, du magistrat ou du militaire.

Durée de services et bonifications (ou durée de liquidation) : elle est égale à la durée de 
services réalisés en tant que fonctionnaire, augmenté d’éventuelles bonifications. Pour bénéficier 
d’une retraite des régimes de la fonction publique, une condition minimale de 2 ans (15 ans pour 
les militaires) de durée de services effectifs est nécessaire pour les fonctionnaires civils de l’État. 
Si cette durée n’est pas atteinte, le fonctionnaire est réaffilié rétroactivement au régime général.

E

Encadrement supérieur : sous la dénomination des corps et emploi de direction ou 
d’encadrement supérieur on regroupe les agents soit exerçant un emploi de direction de service 



506 - Rapport annuel sur l’état de la fonction publique

DÉFINITIONS

ou établissement assorti de la responsabilité de gestion des unités sous leur responsabilité soit, 
dans une logique statutaire relevant d’un corps ou cadre d’emploi constituant le principal vivier 
de ces emplois.

Equivalent temps plein (ETP) : l’ETP est associé à une date t. Compris entre 0 et 1, il correspond 
à la quotité de service de l’agent à cette date t.

Equivalent temps plein annualisé (EQTP) : compris entre 0 et 1, l’EQPT correspond pour un 
agent au rapport entre son nombre d’heures rémunérées dans l’année et le nombre d’heures 
rémunérées correspondant à un service à temps complet toute l’année.

Évolution de salaire en euros courants / euros constants : Les évolutions de salaires peuvent 
être exprimées en euros courants ou en euros constants. L’évolution de salaire en euros courants 
(ou en valeur nominale) correspond à l’évolution du salaire perçu par l’agent. L’évolution du 
salaire en euros constants correspond à l’évolution du pouvoir d’achat du salaire (l’évolution 
du salaire réel corrigé de l’inflation des prix y compris tabac).

Examens professionnels : ils permettent aux fonctionnaires, dans les conditions prévues par 
les statuts particuliers, l’avancement à un grade immédiatement supérieur ou par saut de grade. 
Procédure de changement de corps (même niveau ou niveau supérieur) permettant souvent un 
changement de catégorie.

F

Fonction publique : la fonction publique regroupe les organismes publics à caractère 
administratif dans lequel le recrutement se fait sur la base du droit public (loi n° 83‑634 du 13 juillet 
1983 constituant le titre I du Statut général). Les effectifs de la fonction publique comprennent 
l’ensemble des agents qui travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non fonctionnaires. 
Les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion‑contrats d’aide à l’emploi 
des établissements publics) sont en principe décomptés à part dans les publications statistiques 
de la DGAFP.

Fonction publique de l’État (FPE) : la fonction publique de l’État publique regroupe les 
ministères et les établissements publics administratifs (EPA) nationaux comme par exemple 
Pôle emploi, CROUS, CNRS, Universités (loi n° 84‑16 du 11 janvier 1984 constituant le titre 
II du Statut général), à l’exclusion des EPA nationaux de sécurité sociale dont le statut de 
recrutement normal est le droit privé (exemple CNAMTS : caisse nationale d’assurance maladie 
des travailleurs salariés). Les effectifs de la fonction publique de l’État comprennent l’ensemble 
des agents qui travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non fonctionnaires. Les 
bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion‑contrats d’aide à l’emploi 
des EPA nationaux) sont en principe décomptés à part dans les publications statistiques de la 
DGAFP.

Fonction publique hospitalière (FPH) : la fonction publique hospitalière regroupe les 
hôpitaux publics, les établissements publics d’hébergement pour personnes âgées et les autres 
établissements médico‑sociaux : aide sociale à l’enfance, mineurs et adultes handicapés ou 
inadaptés, réadaptation sociale (loi n°86‑33 du 9 janvier 1986 constituant le titre IV du Statut 
général). Les effectifs de la fonction publique hospitalière comprennent l’ensemble des agents 
qui travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non fonctionnaires y compris, dans cette 
acception, le personnel médical). Les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques 
d’insertion‑contrats d’aide à l’emploi des établissements de la FPH) sont en principe décomptés à 
part dans les publications statistiques de la DGAFP.

Fonction publique territoriale (FPT) : la fonction publique territoriale publique regroupe les 
collectivités territoriales stricto sensu (régions, départements, communes, y compris collectivités 
à statut particulier et collectivités d’outre‑mer) et les ÉPA locaux (loi n°84‑53 du 26 janvier 

http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19840111_N84-16
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/L_19860109_N86-33
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1984 constituant le titre III du Statut général). Les effectifs de la fonction publique territoriale 
comprennent l’ensemble des agents qui travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non 
fonctionnaires. Les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion‑contrats 
d’aide à l’emploi des EPA locaux) sont en principe décomptés à part dans les publications 
statistiques de la DGAFP.

Fonctionnaire sans droit à pension (TSD) : un fonctionnaire sans droit à pension est un 
agent fonctionnaire qui quitte son emploi sans remplir les conditions requises pour bénéficier 
d’une pension du régime de la fonction publique auprès duquel il était affilié, et qui est donc 
rétroactivement affilié au régime général et à l’Ircantec. 70 % des personnes qui se retrouvent 
dans cette situation sont des militaires qui quittent l’Armée sans remplir les conditions permettant 
de bénéficier d’une pension militaire (quinze ans de service jusqu’en 2014, deux ans de service 
pour les contrats démarrant à compter du 1er janvier 2015).

FSPOEIE : le Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État 
(FSPOEIE) est le régime gérant les retraites des ouvriers de l’État.

Formation (dépenses de) : on distingue les dépenses hors rémunération des stagiaires et 
les dépenses de rémunération des stagiaires. Les dépenses hors rémunération des stagiaires 
se composent des dépenses de fonctionnement et des frais pédagogiques. Les dépenses de 
rémunérations des stagiaires sont décomposées en deux éléments : les indemnités liées à la 
formation et le traitement des stagiaires. 

Formation (durée moyenne d’une) : nombre de jours de formation rapporté au nombre de 
stagiaires. 

Formation de professionnalisation : ces formations permettent aux agents de s’adapter à de 
nouvelles méthodes et techniques et favoriser ainsi la mobilité. La période de professionnalisation 
alterne période d’activité et périodes de formation. 

Fonctionnaire : personne recrutée par concours (sauf cas dérogatoires, notamment pour le 
recrutement en catégorie C) pour occuper un emploi permanent de l’administration, d’un 
établissement public à caractère administratif ou, cas dérogatoire, de certains établissements 
publics à caractère industriel ou commercial.

Parmi l’ensemble des fonctionnaires, ceux des assemblées parlementaires (Sénat et Assemblée 
nationale), les magistrats de l’ordre judiciaire et les militaires constituent des catégories de 
fonctionnaires régis par des textes statutaires spécifiques. Les autres relèvent du Statut général. 
La catégorie des fonctionnaires comprend les fonctionnaires stagiaires (avant titularisation) et 
les titulaires. Cependant, dans la pratique, les termes de fonctionnaire et de titulaire sont utilisés 
comme équivalents

Fonctionnaire stagiaire : personne ayant vocation à être titularisée dans un grade à l’issue 
d’une période probatoire ou d’une période de formation.

G

Garantie individuelle de pouvoir d’achat (Gipa) : mécanisme qui a vocation à compenser une 
évolution du traitement indiciaire brut (TIB) inférieure à celle de l’inflation au terme d’une période 
de référence de quatre ans par l’attribution d’une indemnité d’un montant brut équivalent à la 
perte de pouvoir d’achat ainsi constatée. Sont éligibles à la GIPA, dans les conditions prévues par 
le décret du 6 juin 2008, les fonctionnaires civils des trois versants de la fonction publique et les 
militaires à solde mensuelle, sous réserve qu’ils relèvent d’un grade dont l’indice sommital est 
inférieur ou égal à la hors‑échelle B, ainsi que les agents publics non titulaires dès lors qu’ils sont 
rémunérés de manière expresse par référence à un indice. La GIPA est intégralement soumise à 
cotisations RAFP, sans application du plafond de 20 %. 
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Grade : sauf exception, les corps sont subdivisés en plusieurs grades : un grade initial (ou grade 
de base) et un ou plusieurs grades d’avancement.

H ‑ I ‑ L

Handicapés CDAPH : agents reconnus travailleurs handicapés par les commissions des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Ils sont recrutés sur contrat donnant 
vocation à titularisation, par concours externe de droit commun ou sur contrat de droit  
commun.

Hors cadres (position) : un fonctionnaire hors cadres doit remplir les mêmes conditions que pour 
être détaché, ainsi qu’une condition de durée de service (quinze ans minimum). À la différence du 
détachement, il ne bénéficie plus des droits à l’avancement et à la retraite de son ancien corps ; il 
est soumis au régime d’avancement et de retraite régissant ses nouvelles activités.

Indemnité mensuelle de technicité (IMT) : tous les fonctionnaires du ministère chargé de 
l’Économie et des Finances reçoivent une prime uniforme (les personnels contractuels du ministère 
aussi) ‑ appelée indemnité mensuelle de technicité (IMT) ‑ soumise à une cotisation de retraite.

Indice de traitement brut ‑ Grille indiciaire (ITB‑GI) et Indice de traitement net ‑ Grille 
indiciaire (ITN‑GI) dans la fonction publique de l’État : indices visant à apprécier les évolutions 
du traitement brut des agents de la fonction publique de l’Etat liées aux mesures générales 
(évolution du point d’indice, relèvement du minimum de traitement de la fonction publique, 
attribution de points uniformes) et aux mesures catégorielles, hors effets de structure résultant 
des mouvements de personnels et de l’évolution des carrières (GVT positif et négatif). L’ITN‑GI 
prend en compte, en outre, l’impact de l’évolution des cotisations salariales qui sont assises sur le 
traitement indiciaire. 

Indice minimum de traitement de la fonction publique : le traitement afférent à cet indice 
est le minimum de traitement qu’un agent de la fonction publique peut percevoir. S’il est inférieur 
au Smic une indemnité différentielle compensant l’écart est versée aux agents concernés et qui y 
sont éligibles (décret n°91‑769 du 2 août 1991).

Licenciement pour insuffisance professionnelle : acte par lequel l’administration rompt le 
lien d’emploi avec l’agent en raison de l’inaptitude au service de l’agent, et non pour des motifs 
disciplinaires.

Limite d’âge : elle est en principe supérieure de cinq ans à l’âge d’ouverture des droits. 
C’est la limite au‑delà de laquelle l’agent ne peut être maintenu en activité (sous réserve des 
cas de prolongation d’activité pour motifs familiaux ou en cas de carrière incomplète) et doit 
obligatoirement partir en retraite.

Liquidation de la pension : la liquidation consiste en la vérification des droits acquis et le 
calcul du montant de la retraite d’un assuré, préalable à sa mise en paiement. La liquidation 
intervient après que l’assuré a formulé sa demande de mise à la retraite. Pour les fonctionnaires, 
sauf dans les cas prévus par l’article R.36 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, 
la liquidation de la pension ne peut être antérieure à la date de radiation des cadres, même si 
la décision précise une date antérieure. Elle a lieu immédiatement à compter de la radiation 
des cadres lorsque le fonctionnaire satisfait à des conditions d’âge ou de situation de famille. 
À défaut, la pension ne sera liquidée qu’ultérieurement. Il peut y avoir un léger décalage entre 
l’âge de liquidation, l’âge de radiation des cadres, et l’âge de première mise en paiement de la 
pension. 

LOLF : loi organique relative aux lois de finances. La LOLF, promulguée en 2001, a enclenché un 
processus de transformation des règles budgétaires et comptables de l’État.
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M

Majoration (pour la retraite) : avantage supplémentaire en matière de retraite ouvert non pas 
du fait des cotisations mais de la situation personnelle du bénéficiaire. La plupart des régimes 
prévoient des majorations ‑ soumises à certaines conditions ‑ portant soit sur la durée d’assurance 
(ex. : attribution de trimestres supplémentaires pour avoir élevé un enfant), soit sur le montant 
de la retraite (ex. : majoration pour aide constante d’une tierce personne).

Maladies professionnelles : il s’agit de maladies contractées par les agents au cours de leur 
activité professionnelle, et qui ont été reconnues comme telles après avis des commissions de 
réforme. Les maladies sont recensées l’année de leur reconnaissance et non pas l’année où elles 
se sont déclarées.

Médecins Voir Praticien hospitalier.

Minimum garanti (retraite) : montant auquel est portée la retraite de base lorsque son montant 
calculé est inférieur à un seuil. Lors de la liquidation d’une pension, le service gestionnaire 
procède systématiquement à un double calcul. Il calcule le montant de la pension selon les règles 
en vigueur (durée de services, bonification, indice détenu, durée d’assurance), puis il compare 
le montant obtenu avec celui issu du calcul du minimum garanti. C’est alors le montant le plus 
favorable qui est retenu. Une prestation équivalente, appelée minimum contributif, existe au sein 
du régime général et des régimes alignés, avec des caractéristiques propres.

Ministères : les ministères ou département ministériels sont les services administratifs des 
ministres (administrations) [placées directement sous l’autorité des ministres du gouvernement 
de la République]. Les noms et périmètres des ministères sont donc susceptibles de changer à 
l’occasion de chaque remaniement ministériel. Les changements de portefeuilles sont liés à la 
définition des missions de service public que le Gouvernement a défini dans le cadre de son action. 
Dans les statistiques annuelles produites sur la fonction publique de l’État, l’appellation des 
ministères retenue est celle donnée par la nomenclature d’exécution de la loi de finances initiale 
de l’année considérée. Lorsque ces statistiques sont suivies sur plusieurs années, la dénomination 
retenue est celle correspondant à la nomenclature d’exécution de la loi de finances initiale de la 
dernière année de la série. Cependant, les périmètres des ministères varient selon les années. Pour 
permettre les comparaisons dans le temps, on procède à certains regroupements : 

•  les ministères économique et financier comprennent les ministères du Budget, Comptes publics 
et Fonction publique et Réforme de l’État, Économie, Finances et Industrie,

•  les ministères de l’enseignement correspondent à l’Éducation nationale, jeunesse et vie 
associative, à l’Enseignement supérieur et à la Recherche,

•  les autres appellations des ministères renvoient à la nomenclature d’exécution de la loi de 
finances initiale de la dernière année considérée.

Mise à disposition (MAD) : il s’agit de la situation du fonctionnaire qui demeure dans son corps 
d’origine, est réputé occuper son emploi, continue à percevoir la rémunération correspondante, 
mais qui exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à servir. L’administration d’accueil 
rembourse les rémunérations du fonctionnaire à l’administration d’origine.

N ‑ O

Nombre de stagiaires : il correspond au nombre d’agents qui ont participé à un stage au cours 
de l’année. Un agent qui participe à plusieurs stages est compté autant de fois. 
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Nombre de jours de formation : il est égal au produit du nombre de stagiaires en formation 
par le temps consacré à cette formation. 

Nombre de jours de formation par agent en fonction : cet indicateur est calculé en 
rapportant le nombre de jours de formation aux effectifs en fonction. Pour les années 2011 et 
2012, les effectifs en fonction sont extraits du Système d’information sur les agents des services 
publics (source Insee). Pour les années antérieures à 2011, les effectifs sont issus du fichier de 
paye des agents de l’État (source Insee). Les deux sources fournissent les effectifs rémunérés au 
31 décembre. 

Non‑titulaire : dans une acception large, le terme de non‑titulaire, comme celui de contractuel, 
peut désigner tout agent public qui n’a pas le statut de titulaire (ou de fonctionnaire). Dans une 
acception plus restrictive, le terme de non‑titulaire désigne généralement (dans les publications 
statistiques de la DGAFP notamment) les agents qui ne sont ni titulaires, ni ouvriers d’État (qui 
relèvent de textes statutaires spécifiques et d’un régime de rémunération applicable au secteur 
privé), ni praticiens hospitaliers (qui relèvent de textes statutaires spécifiques), ni assistantes 
maternelles (qui relèvent d’un régime de rémunération applicable au secteur privé et de 
conditions d’exercice particulières) ni bénéficiaires d’emplois aidés (qui relèvent du droit privé). 
On considère généralement comme équivalents les termes de non‑titulaire et de contractuel. 
Parmi les non‑titulaires (ou contractuels), on peut distinguer des sous‑populations constituées 
selon les critères courants suivants :

•  la durée du contrat : contrat à durée indéterminée / contrat à durée déterminée ;

•  la nature de l’emploi occupé : contrat sur emploi permanent à temps complet / contrat sur 
emploi permanent à temps incomplet / contrat pour besoins occasionnels ou saisonniers ;

•  le support juridique du recrutement : contrat selon l’article de loi portant dispositions statutaires 
de chacune des trois fonctions publiques ou autres supports législatifs ou réglementaires ;

•  la nature des fonctions exercées (en articulation avec le support juridique) comme par exemple : 
contrat d’assistant d’éducation, d’adjoint de sécurité, de recruté local.

Dans leur très grande majorité, les non‑titulaires sont des agents de droit public. Les dérogations 
législatives permettant de recruter des personnels de droit privé concernent certains 
établissements publics pour occuper des emplois ciblés ou certaines catégories, notamment les 
non‑titulaires occupant des emplois de service particuliers en fonction avant la publication de la 
loi 2000‑321 du 12 avril 2000 (article 34) et ayant opté pour le régime de droit privé ; les apprentis ;  
les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion‑contrats d’aide à l’emploi) 
s’ils sont inclus dans le périmètre.

Nouvelle bonification indiciaire (NBI) : certains fonctionnaires et stagiaires appartenant à 
un corps ou un grade donné et occupant un certain type d’emploi peuvent percevoir un nombre 
de points d’indice majorés qui s’ajoutent au traitement indiciaire. Les périodes de perception de 
la nouvelle bonification indiciaire ouvrent droit à un supplément de pension qui s’ajoute à la 
pension principale versée.

Ouvrier d’État : Les ouvriers d’État, agents publics n’ayant pas le statut de fonctionnaire, 
relèvent de textes statutaires, d’un régime de rémunération et d’un régime de retraite propres. 
Ils sont notamment employés par le ministère de la Défense (affectés dans les établissements 
industriels de l’armement de la société anonyme Nexter, anciennement GIAT industries, ou dans 
les établissements industriels des constructions navales de la société anonyme DCNS) ; par le 
ministère chargé de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (ouvriers d’État des 
parcs et ateliers ou de la direction générale de l’aviation civile par exemple), et par le ministère 
de l’Intérieur. Le régime gérant les retraites des ouvriers d’État est le Fonds spécial des pensions 
des ouvriers des établissements industriels de l’État (FSPOEIE).
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P

Pacte (Parcours d’Accès aux Carrières des fonctions publiques hospitalières, Territoriale et de 
l’État) : accès à la Fonction publique par des contrats de droit public qui par détermination de 
la loi peuvent conduire à une titularisation dans un corps ou cadre d’emplois classé en catégorie 
C. Ces recrutements sont ouverts aux jeunes de 28 ans au plus dont le niveau de diplôme est 
inférieur au baccalauréat. Peuvent bénéficier dans les mêmes conditions de cette procédure de 
recrutement les personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de quarante‑cinq ans 
et plus et bénéficiaires : 

•  du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique ou de l’allocation aux 
adultes handicapés ; 

•  ou du revenu minimum d’insertion ou de l’allocation de parent isolé dans les départements 
d’outre‑mer et les collectivités de Saint‑Barthélemy, Saint‑Martin et Saint‑Pierre‑et‑Miquelon.  

Pension à taux plein : taux maximum de calcul d’une retraite, pour un assuré justifiant de la 
durée d’assurance nécessaire, tous régimes confondus. Pour le régime de base des salariés du 
privé et les régimes alignés, par exemple, le taux plein est de 50%. Peuvent aussi obtenir une 
retraite au taux plein (quelle que soit leur durée d’assurance) : les personnes ayant atteint un 
âge limite (65 ans pour les salariés du privé et les non‑salariés relevé progressivement à 67 ans, 
60 ou 65 ans selon les cas pour les fonctionnaires relevés progressivement à 62 et 67 ans) et les 
personnes se trouvant dans une situation particulière (reconnues inaptes au travail, invalides, 
anciens combattants, anciens prisonniers de guerre, anciens déportés ou internés politiques...).

Pension portée au minimum garanti : une pension calculée en multipliant le traitement par le 
pourcentage de la pension ne peut être inférieure à un montant minimum garanti. Ce minimum 
garanti est accordé à la condition que le fonctionnaire justifie d’une durée d’assurance complète 
ou qu’il ait atteint l’âge d’annulation de la décote. Toutefois, ces conditions ne concernent pas 
les fonctionnaires qui ont atteint l’âge normal d’ouverture des droits avant le 1er janvier 2011 ; 
elles ne sont pas applicables dans quelques cas particuliers où le fonctionnaire a droit à la retraite 
anticipée en raison de son handicap ou de son invalidité, de celle de son conjoint ou d’un enfant. 
L’administration compare le montant normal de la pension à celui du minimum garanti. Dans tous 
les cas, c’est le montant le plus favorable qui est payé. 

Pension principale d’orphelin : pension de réversion, égale à 50 % de la pension du 
fonctionnaire ou militaire (ou des droits à pension lorsqu’il s’agit d’un décès en activité). Elle est 
partagée entre ses enfants de moins de 21 ans et ses enfants majeurs infirmes lorsque le conjoint 
est décédé ou lorsque le conjoint ou l’ex‑conjoint divorcé du fonctionnaire vit en concubinage 
ou se remarie et qu’il perd ainsi son droit à réversion au profit de ses enfants. Elle se cumule 
éventuellement avec la pension temporaire d’orphelin.

Pension temporaire d’orphelin : pension attribuée à chacun des orphelins âgés de moins de 
21 ans ou majeur infirme, du fonctionnaire ou militaire décédé, égale à 10 % de la pension de 
celui‑ci (ou des droits à pension acquis par lui en cas de décès en activité). Elle est cumulable avec 
la pension principale d’orphelin.

Pensions anciennement cristallisées : lors de l’accès à l’indépendance des pays ou territoires 
ayant appartenu à l’Union française ou ayant été sous la tutelle française, les pensions versées aux 
agents n’ayant pas opté pour la nationalité française ont été « cristallisées ». Ce gel des pensions 
concernait tant la valeur du point que l’indice des pensions. L’article 211 de la loi de finances pour 
2011 a opéré la décristallisation de ces pensions à compter du 1er janvier 2011 : la décristallisation 
du point a été mise en œuvre automatiquement, le décristallisation de l’indice se fait sur demande.

Pensions en « état d’avances » : pour le FSPOEIE, il s’agit des pensions correspondant à un 
dossier en cours. Les éléments de calcul sont provisoires, mais pour ne pas pénaliser le retraité, 
une avance sur pension est effectuée. 
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Pensions en « titre définitif » : pour le FSPOEIE, il s’agit des pensions correspondant à un 
dossier terminé. Les éléments de calcul de la pension sont connus. 

Personnel médical : constitué par les praticiens hospitaliers. À noter que le personnel de la 
filière soignante (exemple : personnel infirmier) est compris dans le personnel non‑médical.

Personnel non‑médical : personnel titulaire et non‑titulaire de la fonction publique hospitalière, 
notamment ceux de la filière soignante (exemple : personnel infirmier).

Plan de titularisation : ils ont été ouverts en dérogation au statut général des fonctionnaires 
et de manière temporaire, par une loi, aux agents contractuels remplissant certaines conditions 
de diplôme ou d’ancienneté. La loi n° 2001‑2 du 3 janvier 2001, dite « loi Sapin », relative à 
la résorption de l’emploi précaire prévoyait trois modalités : des recrutements sans concours 
pour l’accès aux corps classés en échelle 2 de rémunération, l’ouverture de concours réservés et 
d’examens professionnels pendant une durée maximum de cinq ans. L’actuel plan de titularisation 
est couvert par la loi n° 2012‑347 du 12 mars 2012 dite loi «Sauvadet». 

Point (pour les régimes de retraite) : unité de calcul de la retraite dans certains régimes. Les 
cotisations permettent d’acquérir des points. Le montant de la retraite sera égal à la somme des 
points acquis au cours de la vie professionnelle, multipliée par la valeur du point au moment du 
départ en retraite. La plupart des régimes complémentaires utilisent le système des points. Les 
régimes de base utilisent plutôt le système des trimestres.

Polypensionné : agent ayant cotisé à plusieurs régimes de base au cours de sa vie active et 
percevant par conséquent plusieurs pensions de ces différents régimes au prorata de la durée 
effectuée dans chacun des régimes.

Position de détachement : un fonctionnaire en position de détachement est placé hors de son 
corps d’origine ; il continue toutefois à jouir des droits à l’avancement et à la retraite attachés 
à ce corps. Il peut être affecté sur un emploi conduisant à pension, c’est à dire un emploi de 
titulaire doté d’un statut particulier faisant référence au statut général des fonctionnaires, ou 
sur un emploi ne conduisant pas à pension, c’est‑à‑dire non régi par le statut, l’emploi est alors 
occupé sur contrat.

Position normale d’activité (PNA) : les agents affectés dans la situation dite de position 
normale d’activité (PNA) sont dans la même situation que ceux en MAD puisqu’ils demeurent 
dans leur corps d’origine. Gérés par leur administration d’origine, ils sont en revanche rémunérés 
par l’administration d’accueil (Décret n° 2008‑370 du 18 avril 2008).

Postes reversés des emplois réservés : les emplois réservés (permettant l’accès à la fonction 
publique à d’anciens militaires ou à des publics rencontrant des difficultés de santé, par exemple) 
non pourvus sont reversés aux autres concours.

Praticien hospitalier : agent public médecin, chirurgien‑dentiste ou pharmacien des 
établissements publics de santé. Hormis les « professeurs d’université‑praticiens hospitaliers » 
(PU‑PH) et certains autres corps d’enseignants des centres hospitalo‑universitaires qui sont 
parallèlement des fonctionnaires de l’État pour leurs activités d’enseignement, les praticiens 
hospitaliers n’ont pas le statut de fonctionnaire. Les praticiens hospitaliers constituent la catégorie 
aussi appelée personnel médical ou, par simplification médecins. Les praticiens hospitaliers à 
statut sont recrutés par concours et les praticiens contractuels sont recrutés sous contrat.

Primes, indemnités et accessoires de rémunération : en vertu de l’article 20 de la loi n° 83‑634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les éléments de rémunération 
des fonctionnaires comprennent, outre le traitement, les accessoires de rémunération incluant 
l’indemnité de résidenceet le supplément familial de traitement, ainsi que les primes et 
indemnités instituées par un texte législatif ou règlementaire, y compris celles correspondant à 
l’indemnisation d’heures supplémentaires.
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R

Radiation des cadres : Décision administrative constatant qu’un fonctionnaire a cessé 
d’appartenir au corps dans lequel il était titulaire d’un grade ou d’un emploi. Elle découle soit de 
l’admission à la retraite, soit d’une démission régulièrement acceptée, d’un licenciement ou d’une 
révocation (qui met fin aux fonctions de l’agent pour des motifs disciplinaires). La radiation des 
cadres n’entraîne donc pas obligatoirement la liquidation d’une pension.

Régime complémentaire : deuxième niveau de retraite obligatoire, complétant le régime de 
base. Dans la fonction publique, le seul régime complémentaire est le régime de l’Ircantec.

Régime de base : premier niveau de retraite obligatoire (ex. : régime général, régime des 
salariés agricoles, régimes des professions non‑salariés...).

Régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) : introduite en 2005, la 
retraite additionnelle de la fonction publique est une prestation de retraite versée en complément 
de la retraite de base. Ce régime obligatoire fonctionne en capitalisation et les droits sont calculés 
en prenant en compte diverses primes et indemnités versées au fonctionnaire durant sa carrière.

Régime général : expression simplifiée utilisée pour désigner le régime qui concerne les 
travailleurs salariés du secteur privé. C’est le plus important en nombre de personnes assujetties, 
c’est‑à‑dire prises en charge au titre des risques maladie, famille, retraite, accident du travail et 
maladie professionnelle. Au fur et à mesure de son extension, il a été amené à intégrer dans 
sa couverture des populations qui ne sont pas salariées du secteur privé, comme les étudiants, 
les chômeurs ou les agents contractuels de l’État. Le régime général est divisé en cinq branches 
d’activité ayant à leur tête une caisse nationale autonome, notamment :

•  la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) pour la branche famille

•  la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) pour la branche 
maladie

•  la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav) pour la branche vieillesse (uniquement pour la 
retraite de base)

À côté du régime général, il existe le régime agricole, le régime des travailleurs non‑salariés et de 
nombreux régimes spéciaux dont le régime de la fonction publique.

Rente viagère d’invalidité : allocation qui s’ajoute à la pension rémunérant les services pour 
indemniser un fonctionnaire ou un magistrat de l’invalidité dont il est atteint, lorsque celle‑ci a 
été reconnue en relation avec son service et a entraîné prématurément la cessation d’activité de 
l’intéressé.

Retenue pour pension civile et militaire (ou cotisation salariale) : terme ancien désignant 
la cotisation dont s’acquitte tout fonctionnaire sur son salaire pour la constitution de ses droits 
à pension. L’assiette est constituée du traitement indiciaire brut, majoré éventuellement de la 
nouvelle bonification indiciaire ou de certaines primes spécifiques.

Réversion : attribution, après le décès du titulaire d’une pension, d’un droit dérivé au(x) 
conjoint(s) et/ou aux enfants de moins de 21 ans.

S

Salaire brut : le salaire est le paiement du travail convenu entre un salarié et son employeur. 
Le salaire brut correspond à l’intégralité des sommes perçues par le salarié au titre de son 
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contrat de travail (dans le secteur privé ou pour les agents contractuels), de son emploi pour 
les fonctionnaires, avant toute déduction de cotisations obligatoires. Il correspond, pour les 
fonctionnaires, à la rémunération définie à l’article 20 du statut général, soit au traitement brut 
augmenté des primes, indemnités et rémunérations annexes.

Salaire moyen par tête (SMPT) : également appelé « salaire par équivalent temps plein » ; 
c’est la valeur des salaires perçus pour les postes de travail (qu’ils soient à temps plein ou temps 
partiel) au cours d’une année rapportée au volume de travail correspondant calculé en nombre 
d’équivalents temps plein. Chaque poste de travail est ainsi pris en compte au prorata de son 
volume horaire de travail rapporté à celui d’un poste à temps complet. Par exemple, pour le calcul 
du SMPT annuel, un poste de travail occupé 6 mois dans l’année à temps partiel avec une quotité 
de travail de 80% et pour lequel la rémunération versée s’est élevée à 10 000 euros, compte pour 
un salaire de 25 000 euros (10 000 / (80%) / (6/12 mois) avec un poids de 0,4 EQTP. Le SMPT peut 
être exprimé en salaire moyen annuel ou mensuel, brut ou net. 

Salaire net (de prélèvements sociaux) : c’est la part du salaire brut restant au salarié après 
déduction des prélèvements sociaux obligatoires : cotisations sociales salariales, la contribution 
sociale généralisée (CSG) et la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS). 

Sanction disciplinaire : punition prononcée par l’autorité investie du pouvoir disciplinaire 
(en principe, l’autorité investie du pouvoir de nomination) à l’encontre d’un agent auteur d’un 
manquement à l’une quelconque de ses obligations statutaires. Les sanctions disciplinaires sont 
réparties par groupe :

•  premier groupe (avertissement, blâme),

•  deuxième groupe (radiation du tableau d’avancement, abaissement d’échelon, exclusion 
temporaire de fonctions (durée maximale 15 jours), déplacement d’office),

•  troisième groupe (rétrogradation, exclusion temporaire de 3 mois à 2 ans),

•  quatrième groupe (mise à la retraite d’office, révocation).

Service déconcentré : les services déconcentrés de l’État (loi du 6 février 1992) ‑ par exemple, 
les directions régionales, les directions départementales ministérielles et interministérielles, 
etc. ‑ sont les services administratifs des diverses circonscriptions administratives de l’État qui 
subdivisent le territoire national (régions, départements, arrondissements, cantons, communes). 
Ils gèrent les missions de l’État qui ne relèvent pas de la compétence des administrations centrales, 
leur compétence est de droit commun. Ils peuvent être rattachés à un seul ministère ou à plusieurs 
selon les niveaux géographiques. La plupart des services déconcentrés sont placés sous l’autorité 
d’un préfet.

Service des retraites de l’État (SRE) : le SRE est le service de retraite des fonctionnaires civils et 
des militaires de la fonction publique de l’État. C’est un service à compétence nationale rattaché 
à la direction générale des finances publiques (DGFiP), chargé de liquider les pensions sur la base 
des informations fournies par les ministères employeurs et de coordonner les acteurs de la chaîne 
des pensions.

Soldes de réserve : les soldes de réserve ne concernent que les militaires et plus particulièrement 
les officiers généraux. La solde de réserve prévue à l’article L. 51 du CPCMR est assimilée à une 
pension de retraite au regard des règles de liquidation, de revalorisation et de cumul prévues 
par l’article R.58 de ce même code. Elle est accordée par arrêté conjoint du ministre de la 
défense et du ministre chargé du budget. La deuxième section comprend les officiers généraux 
qui, n’appartenant pas à la première section, sont maintenus à la disposition du ministre de la 
défense pour faire face à des situations exceptionnelles de conflit. Lorsqu’ils cessent leur activité, 
les officiers généraux sont admis en « deuxième section ». Certains colonels peuvent aussi être 
nommés directement en deuxième section sans passer par la première section. En deuxième 
section, les officiers généraux ne sont plus en activité mais ils ne sont pas encore en retraite. Les 
officiers généraux placés en deuxième section perçoivent une solde de réserve qui est calculée 
comme une pension de retraite. À partir de 67 ans, ils perçoivent une pension militaire.
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Statut des agents : les agents de la fonction publique sont généralement répartis parmi les 
catégories de statut suivantes : fonctionnaires, contractuels (de droit public ou parfois de droit 
privé), militaires, magistrats, ouvriers de l’État, assistantes maternelles, praticiens hospitaliers et, 
enfin, bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion‑contrats d’aide à l’emploi 
des EPA) s’ils figurent dans le périmètre de décompte.

Surcote : majoration de la pension attribuée au fonctionnaire qui, après son âge d’ouverture 
du droit à pension, continue à travailler au‑delà de la durée d’assurance requise pour bénéficier 
d’une pension au taux maximum (165 trimestres en 2015). Le taux de la surcote est de 3 % par 
année de travail supplémentaire du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2008 et de 5 % par année 
supplémentaire à compter du 1er janvier 2009. La surcote est entrée en vigueur en 2004 suite à 
la réforme de 2003. 

Système d’information des agents des services publics (Siasp) : Par la constitution d’un 
fichier statistique, à partir de plusieurs sources administratives, le système d’information sur 
les agents de la fonction publique (Siasp) permet de connaître les effectifs, les caractéristiques 
d’emploi, les volumes de travail et les rémunérations des agents des 3 versants de la fonction 
publique. Il couvre les agents en poste en France métropolitaine et dans les départements 
d’outre‑mer, hors Mayotte.

T

Taux d’administration d’un territoire (région, département, etc.) : part des agents civils 
(en effectifs équivalent temps plein) de la fonction publique (d’État, territoriale, hospitalière 
ou de l’ensemble) travaillant dans ce territoire par rapport à la population totale de ce même 
territoire.

Taux de liquidation : le taux de liquidation est le taux appliqué au salaire de référence pour 
calculer le montant de la pension de retraite à la liquidation. Il est qualifié de « plein » s’il est 
égal au taux maximum fixé, obtenu sous condition d’âge et de durée d’assurance. Il peut être 
minoré par l’application d’une décote ou à l’inverse être majoré d’une surcote. En application de 
l’article L. 13 du CPCMR et de l’article 16 du décret n° 2003‑1306, le calcul du taux de liquidation 
s’effectue en tenant compte de la durée des services et bonifications admissibles en liquidation 
(durée de liquidation).

Taux de remplacement : rapport entre le montant de la retraite (base et complémentaire) et 
celui du salaire de fin de carrière (dernier traitement, rémunération ou revenu perçu).

Taux plein : taux maximum de calcul d’une retraite, pour un assuré justifiant de la durée 
d’assurance nécessaire, tous régimes confondus. Pour le régime de base des salariés du privé et les 
régimes alignés, par exemple, le taux plein est de 50 %. Peuvent aussi obtenir une retraite au taux 
plein (quelle que soit leur durée d’assurance) : les personnes ayant atteint un âge limite (65 ans 
pour les salariés du privé et les non‑salariés relevé progressivement à 67 ans ; 60 ou 65 ans selon 
les cas pour les fonctionnaires relevés progressivement à 62 et 67 ans) et les personnes se trouvant 
dans une situation particulière (reconnues inaptes au travail, invalides, anciens combattants, 
anciens prisonniers de guerre, anciens déportés ou internés politiques...).

Titulaire : Personne qui a satisfait aux procédures de recrutement de fonctionnaire et qui a 
été titularisée dans un grade de la hiérarchie de l’administration, d’un établissement public 
à caractère administratif ou, cas dérogatoire, de quelques rares établissements publics à caractère 
industriel ou commercial. 

Dans la pratique, le terme de fonctionnaire (qui, strictement parlant, comprend les stagiaires et 
les titulaires) et le terme de titulaire (qui, strictement parlant, ne comprend pas les fonctionnaires 
stagiaires) sont utilisés comme équivalents.

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/fonction-publique.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/fonction-publique.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/fonction-publique.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/fonction-publique.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/fonction-publique.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/fonction-publique.htm
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Titulaires sans droit à pension (TSD) : ce sont les agents titulaires qui quittent leur emploi sans 
remplir les conditions requises pour bénéficier d’une pension du régime spécial auprès duquel ils 
étaient affiliés et qui sont rétroactivement affiliés au RG et à l’Ircantec.

Traitement (indiciaire) brut (TIB) : le traitement brut ou « traitement indiciaire brut » 
(également appelé « traitement de base ») correspond à la part principale liée à la carrière 
décrite dans le statut particulier du corps ou cadre d’emplois auquel appartient le fonctionnaire. 
Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré afférent à l’échelon, au grade 
et au corps ou cadre d’emploide l’agent, par le centième de la valeur annuelle du traitement brut 
afférent à l’indice 100.

Traitement minimum de la fonction publique : traitement afférent à un indice majoré 
fixé par le décret du 24 octobre 1985 (actuellement IM 309) en‑dessous duquel un agent de la 
fonction publique à temps complet ne peut pas être rémunéré, même s’il détient un indice majoré 
inférieur. Si le traitement minimum de la fonction publique est inférieur au Smic une indemnité 
différentielle compensant l’écart est versée aux agents concernés à la condition cependant qu’ils 
soient éligibles (décret n°91‑769 du 2 août 1991).

Travailleurs sur emplois particuliers : cette catégorie comprend les stagiaires (à l’exception 
des élèves fonctionnaires), les apprentis, les bénéficiaires du contrat emploi consolidé (CEC), 
du contrat emploi solidarité (CES), du contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), les 
bénéficiaires des emplois jeunes et les agents de droit privé qui exercent des fonctions concourant 
au fonctionnement de services publics administratifs de restauration, de gardiennage ou 
d’entretien relevant, pour la plupart, de la catégorie C (« Berkani »).

Troisième concours : voie d’accès alternative aux concours externes et internes, réservée aux 
candidats justifiant d’une activité professionnelle dans le secteur privé ou d’un mandat de membre 
d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale. Les troisièmes concours ont été créés d’abord 
pour l’accès à l’ÉNA (1990) et aux IRA (1993) puis pour d’autres corps en 2001 (loi n° 2001‑2 du 
3 janvier 2001, volet modernisation du recrutement).

V

Validation des acquis de l’expérience (VAE) : cette validation permet d’obtenir tout ou partie 
d’une certification sur la base d’une expérience professionnelle après validation par un jury des 
connaissances et des compétences acquises. La certification peut être un diplôme, un titre à 
finalité professionnelle ou un certificat de qualification professionnelle. Il n’est pas nécessaire de 
suivre un parcours de formation. 


